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Convention de délégation des transports publics urbains du 
Pôle d’équilibre territorial et rural Sélestat-Alsace centrale 

Avenant n° 4 

 

Entre, 

Monsieur Patrick BARBIER, Président du Pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) Sélestat-Alsace 
centrale, sis au 15 boulevard du Maréchal Leclerc à Sélestat (67600), dûment autorisé aux pré-
sents par délibération du Comité syndical du 11 décembre 2025, 

Ci-après le « PETR », 

Et 

Monsieur Daniel KUNEGEL, Président de la société Autocars Schmitt, sis au 55 route de Hilsen-
heim à Muttersholtz (67600), 

Ci-après la « Société », 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus particulièrement les articles 
L. 5211-17 et L. 5711-1, 

Vu loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités, 

Vu l’arrêté interpréfectoral des 8 et 9 août 2024 portant transfert, à compter du 1er jan-
vier 2025, de la compétence mobilité au sens de l’article L. 1231-1-1 du Code des trans-
ports au PETR Sélestat-Alsace centrale, 

Vu la délibération du Comité syndical du PETR en date du 28 novembre 2023 relative à la 
prise de la compétence mobilité au sens de l’article 1231-1-1 du code des transports par 
le Pôle d’équilibre territorial et rural Sélestat-Alsace centrale devenant ainsi, à compter du 
1er janvier 2025, l’autorité organisatrice de la mobilité dans son ressort, 

Vu les délibérations du 6 novembre 2023 de la Communauté de communes de Sélestat, 
du 9 novembre 2023 de la Communauté de communes du Val d’Argent, du 15 novembre 
2023 de la Communauté de communes du Ried de Marckolsheim et du 24 novembre 2023 
de la Communauté de communes de la Vallée de Villé sollicitant le Pôle d’équilibre terri-
torial et rural (PETR) Sélestat Alsace Centrale pour la compétence en matière de mobilité 
pour en faire l’Autorité organisatrice de la mobilité dans son ressort territorial, 

Vu la délibération du 28 novembre 2023 du PETR Sélestat-Alsace centrale portant prise 
de la compétence mobilité pour en faire l’Autorité organisatrice de mobilité dans son res-
sort territorial, 

Vu les délibérations du 18 janvier 2024 de la Communauté de communes du Val d’Argent, 
du 24 janvier 2024 de la Communauté de communes du Ried de Marckolsheim, du 5 fé-
vrier 2024 de la Communauté de communes de Sélestat et du 24 mars 2024 portant ap-
probation du transfert de la compétence mobilité au PETR Sélestat Alsace Centrale pour 
en faire l’Autorité organisatrice de mobilité dans son ressort territorial,  
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Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de communes de Sé-
lestat en date du 23 septembre 2024 portant approbation du présent contrat de délégation 
des services de transports, 

               Vu les articles L 3135-1 et R 3135-8 du Code de la commande publique 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Article 1er – Modification du circuit de la ligne scolaire ELSA 4 

Les usagers scolaires de Dieffenthal, se rendant à Sélestat, utilisaient jusqu’à la rentrée scolaire 
de septembre 2025 la ligne scolaire Fluo 624, grâce à un accord tacite avec les services de la 
Région. En raison de la surcharge de cette ligne, ces élèves ne peuvent plus emprunter ces cars.  

La desserte scolaire de Dieffenthal est donc intégrée pleinement au réseau ELSA, par la ligne sco-
laire 4. La modification de celle-ci, par rapport à l’offre initiale de transport, entraîne une hausse 
des kilomètres produit, de l’ordre de 2 464 km sur une année complète. 

Eu égard à cette augmentation de kilomètres, et donc de temps de conduite, la contribution fi-
nancière forfaitaire augmente de 4 444,39€ en année pleine. Pour l’année 2025, cette modifica-
tion ne concernant que le dernier trimestre (début de l’année scolaire 2025/2026), le coût sup-
plémentaire est de 1 296,28€. 

Le présent avenant restera en vigueur jusqu’au 31 août 2028, date de lancement de la deuxième 
phase d’exploitation du contrat de DSP, qui donnera lieu à une réorganisation des lignes scolaires. 

Le détail des coûts supplémentaires figure dans ce tableau : 

Evolution CFF 2025 2026 2027 2028 

Temps de con-
duite supp. 

 24   82   82   58  

KMS supp  719   2 464   2 464   1 746  

Coût Temps de 
conduite supp. 

 685,34 €   2 349,74 €   2 349,74 €  1 664,40 € 

Coût KMS supp.  610,94 €   2 094,66 €   2 094,66 €  1 483,71 € 

Total  1 296,28 €   4 444,39 €   4 444,39 €  3 148,11 € 

 

Article 2 - Disposition diverses 

Toutes clauses et conditions générales du contrat initial demeurent applicables, tant qu’elles ne 
sont pas contraires aux dispositions du présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contes-
tation. 

 

Une copie du présent avenant sera transmise au comptable public du PETR Sélestat-Alsace cen-
trale, dont les coordonnées sont les suivantes : 
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Monsieur le Comptable public 
Service de gestion comptable (SGC) de Sélestat 
5 rue de la Paix 
67600 Sélestat 

 

Fait en deux exemplaires originaux, à Sélestat, le 

 

Pour le PETR Sélestat-Alsace centrale, 

Le Président 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la Société, 

Le Président, 


